L LLBERATIIN MO B 3/6-00 ¢ INPLANTATION DE GODETS DTSTRICT MIUPARE - INDEMNITE AUK DORLUNES

Monsieur le Malre donne lecture d'une lettre du D,AJNe en date du 23
juli, arrivie on NValrle 1o 27 juln et par Povquelle 1o Commune st inFormre

aque 1o Comnlssion de 1'Eoviroenoenent du U8 noves re 1901 avoall dmis un avig
Favorable a4 1'octrofl d'une indemnitd aux Communes recev.enot des acodets "District

Fropre" implantés sur leur territoire,

Lette lettre s'accompogne d'une convention dont lecture est faite
et qui sera préasentoe au prochain Gunsell de District le ter Juillet prochoin,

Celle~cl précise notammenl dans son article 3 nue chanue commune
memre du D, AN, percevra de le part du District une indemnicd snruelle de
5 000 F par oodet, a partir du ler jowlor 1903,

Le Conseil Kunicipal, eprés oo avoir ddlibsrs, 5 1'unanimit? g

= autorise le Malre a sioner le présente convention & intervenir Aver le
Président du District de 1'Agglomérstion Noncdienne,

- émettra en consénuence un titre de recettes sur le District pour le recou—
vrement en fin d'année de 1'indemité ainsi octroyée multiplide per le nom—
bre de godets installés sur la Commune de LUDHAES,



